
Comme elles s’y étaient engagées en novembre 2005, les Unions Fédérales de
Retraités CGT, FO, Sud Rail, UNSA Cheminots et la FGRCF se sont rencon
trées afin de réaffirmer leur volonté de mobiliser les cheminot-e-s retraité-e-s

et veuf-ve-s sur leur revendications spécifiques face à la dégradation générale de
leurs conditions de vie.

Elles sont renforcées dans leur analyse par le contenu du relevé de conclusion des
négociations du 22 novembre 2005, dans le cadre du conflit à la SNCF et des différen-
tes initiatives locales et rassemblements, où les retraité-e-s et veuf-ve-s ont participé
de manières diverses et convergentes avec les actifs.
L’action a permis par la négociation qu’ellen a fait ouvrir des avancées significatives.
Mais elle a aussi montré des limites notamment pour les retraité-e-s, et de réelles
inquiétudes demeurent quant à l’avenir.

Si les mesures salariales retenues (ouverture des négociations fixée au 19 janvier et
O,3% d’augmentation au 1er janvier 2006) sont à considérer comme des points d’ap-
pui, on est encore bien loin de permettre un maintien du pouvoir d’achat des retraites
pour 2006, notamment par des mesures pour les bas salaires, les basses pensions
et un rattrapage du contentieux salarial.
De plus l’obsession de la direction et du gouvernement à rechercher un accord sur
l’intéressement salarial viendrait mettre à mal toute perspective d’évolution, en parti-
culier pour les retraité-e-s et veuf-ve-s, pire elle décrocherait encore plus le lien statu-
taire salaire/pension. Elle opposerait même entre eux les actifs et les retraités car
toute avancée sociale pour les uns se ferait au détriment des autres.
Les Unions Fédérales écrivent ce jour à la direction et plus précisément au Président
Gallois pour rappeler leurs revendications salariales.

Les mesures prises en matière d’emplois, de maintiens d’activités et de développe-
ment du service public sont autant d’éléments qui renforcent le régime spécial de
protection sociale des cheminots actifs et retraités. Elles viennent contrecarrer des
plans initiaux de réorganisation et de restructuration. Mais la stratégie de fond de la
direction demeure bien la même dans un contexte de libéralisation et de mise en
concurrence du ferroviaire dont le prochain budget constitue la nouvelle étape annon-
cée.

L’inquiétude des cheminots actifs et retraités est ravivée par plusieurs menaces con-
cernant notre régime spécial :

 l’amendement à l’Assemblée nationale lors du débat du projet de loi de finances
2006 proposant l’affiliation des cheminots au régime général;

 l’annonce répétée d’adossement de notre régime spécial au régime général
dans le cadre des normes comptables européennes;

 la vente du patrimoine immobilier de la Caisse des retraites.
La succession de hausses tarifaires et la remise en cause d’acquis sociaux (en
matière de santé et de parcours de soins, de logement avec des loyers trop élevés et
de charges locatives, de nouvelles restrictions en matières de transport et de facilités
de circulation...) frappent le quotidien des retraité-e-s et veuf-ve-s en aggravant leurs
conditions d’existence.
Les retraité-e-s et veuf-ve-s ne ressentent que culpabilisations, attaques et régres-
sions incessantes de leurs droits alors que le progrès social devrait être recherché au
regard du niveau de développement de notre société et des richesses collectives
produites.

Les Unions Fédérales de Retraité CGT, FO, SUD-rail, UNSA cheminots et la FGRCF appellent
les retraité-e-s et veuf-ve-s :

à se faire entendre auprès de la direction de la SNCF et du Ministre de tutelle
en exprimant leurs revendications légitimes.

à participer à un rassemblement suivi d’une manifestation nationale
le 16 mars à Paris à 13 heures, à Montparnasse devant le siège de la direction
(34 rue Mouchotte) vers le Ministère des Transports.

 

 

Paris, le 05 janvier 2006

PARTICIPEZ MASSIVEMENT POUR PORTER VOS REVENDICATIONS ET OBTENIR DES AVANCÉES SOCIALES !

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


